
AVENANT N�1 A LA CONVENTION DU GIS ALPES JURA

Cet avenant en date du 15 d�cembre 2009 a pour fonction essentielle de remplacer l’instance initialement pr�vue 
de conseil scientifique par une mission d’�valuation d’une part et un coll�ge d’accompagnement scientifique 
d’autre part.

Cet avenant modifie les trois articles suivants : 
Article VII Fonctionnement du GIS, 
Article VIII Conseil de groupement, 
Article IX Conseil scientifique.

Dans les termes suivants : 

ARTICLE VII : FONCTIONNEMENT DU GIS

Les instances suivantes sont mises en place :
La phrase suivante :
- Une instance d’�valuation scientifique des travaux et de conseil : le Conseil Scientifique 
Est remplac�e par : 
- Une commission d’�valuation des travaux.
- Un coll�ge d’accompagnement scientifique.

ARTICLE VIII : CONSEIL DE GROUPEMENT

La premi�re phrase : 
Il est cr�� un Conseil de Groupement compos� des membres signataires de la Convention du GIS, auquel est 
associ� le Pr�sident du Conseil Scientifique (Cf Article XI). Les partenaires financiers non membres du GIS sont 
�galement associ�s � ce Conseil. 

Est remplac�e par : 
Il est cr�� un Conseil de Groupement compos� des membres signataires de la Convention du GIS. Les 
partenaires financiers non membres du GIS sont �galement associ�s � ce Conseil. 

L’alin�a : 
Sont associ�s avec voix consultative :

- Le Pr�sident et l’animateur du Conseil Scientifique du GIS, le secr�taire du GIS.

Est remplac� par : 
Sont associ�s avec voix consultative :

- L’animateur du comit� d’orientation inter enjeu du GIS, le secr�taire du GIS.
- Les membres du coll�ge d’accompagnement scientifique.



L’alin�a � fonction du conseil de groupement � 
- Il nomme :

 Les coordinateurs et les animateurs scientifiques des enjeux du programme de recherche, 
 L’animateur du conseil scientifique, 
 Le secr�taire du GIS Alpes Jura, agent du Suaci,
 Les repr�sentants des membres du GIS qui composent la commission permanente du GIS,
 Les membres du Conseil Scientifique sur proposition des partenaires scientifiques.

Est remplac� par 
- Il nomme :

 Les coordinateurs et les animateurs scientifiques des enjeux du programme de recherche, 
 L’animateur du comit� d’orientation inter enjeu du GIS.
 Le secr�taire du GIS Alpes Jura, agent du Suaci,
 Les repr�sentants des membres du GIS qui composent la commission permanente du GIS,
 Les membres du coll�ge d’accompagnement scientifique sur proposition des partenaires scientifiques.
 Les membres de la commission d’�valuation et son pr�sident. 

L’article IX est supprim� et remplac� par le nouvel article suivant : 

ARTICLE IX : EVALUATION ET SUIVI SCIENTIFIQUE

On distingue la fonction d’�valuation ext�rieure et ind�pendante du dispositif de la fonction d’accompagnement 
scientifique des �quipes.

�valuation du programme
Elle sera faite par une commission d’�valuation ind�pendante. Sa mission sera de : 

- �valuer la production scientifique, son niveau, son originalit�, sa qualit�.
- Identifier les innovations produites (au sens le plus large du terme).
- Montrer en quoi le dispositif du GIS a permis de faire �voluer la probl�matique scientifique.
- Appr�cier si les r�sultats des travaux contribuent � r�pondre ou � reformuler les questions de 

d�veloppement pos�es par le GIS Alpes Jura.
- �valuer la dynamique du partenariat mis en œuvre et la valorisation des r�sultats de recherche aupr�s 

des acteurs.
- Pr�ciser si les r�sultats scientifiques et techniques du GIS ont une port�e plus large que le cadre 

g�ographique dans lequel ils ont �t� produits.

Composition et fonctionnement 
La composition doit permettre de bien appr�hender la sp�cificit� d’une recherche conduite sur des principes de 
partenariat avec le d�veloppement et de co-construction. La commission d’�valuation est compos�e 
majoritairement de repr�sentants de la Recherche et compl�t�e par des repr�sentants du D�veloppement. Une 
partie de ces repr�sentants proviendra d’autres pays de l’Arc alpin. 

Le Conseil de Groupement nomme les membres de la commission d’�valuation et son pr�sident. 
Cette commission sera mise en place la derni�re ann�e de la convention afin de conduire l’�valuation � l’issue de 
la convention. Elle r�dige un rapport destin� aux membres du Conseil de groupement et pr�sentera oralement 
ses r�sultats aupr�s de cette instance. 



Accompagnement scientifique des �quipes
Il est assur� par un coll�ge compos� de deux seniors scientifiques par enjeu. 

Mission
- Il conseille sur les m�thodes de travail, les programmes propos�s, le contenu scientifique des travaux avec 

l’objectif d’une meilleure coh�rence entre les actions de recherche, que ce soit au sein de chaque enjeu, 
entre enjeux diff�rents et vis-�-vis des orientations g�n�rales du GIS.

- Il propose des orientations possibles en mati�re de m�thode, de th�me de travail, de collaborations avec 
d’autres �quipes. 

- Il organise des r�flexions collectives sur des points sensibles, originaux ou transversaux du programme. 
- Il conseille et appuie les �quipes du GIS dans leur politique de communication scientifique.
- Il conseille et aide � construire les m�thodes de valorisation des r�sultats. 
- Il favorise les rapprochements d’�quipes et de th�mes de recherche avec les unit�s, r�seaux et p�les de 

recherche et d’enseignement sup�rieur dans l’objectif de faire conna�tre et d’inscrire le dispositif GIS Alpes 
Jura dans l’organisation nationale et r�gionale de la recherche.

Composition et fonctionnement 
Les membres du coll�ge d’accompagnement scientifique sont nomm�s par le Conseil de Groupement sur 
proposition des organismes de recherche signataires du GIS.

Ils participent au conseil de groupement, au comit� inter enjeu et aux comit�s d’orientation des enjeux. Ils sont 
directement sollicit�s par les coordinateurs des enjeux du GIS.

L’animateur du comit� d’orientation inter enjeu est charg� de faire fonctionner la commission d’�valuation et le 
coll�ge d’accompagnement scientifique.


